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Compte-rendu du conseil d’école du 24 février 2026

Lieu :  salle Bouleau , école primaire de La Lanterne.

D  ébut de la sé  ance  : 18h00

Pr  é  sents   : 

Parents élus: Mmes , Revellat, Revert, Poncet-Mabru, Vincelot, Mohtar, Audy, Gomez, 
Parrot, Martin-Gondre, Lime et M. Goutelard
Elus : M. Schwob (président SIVOS), , M. Jego (SIVOS), M. Béquillard (SIVOS pour Ma-
zerolles le Salin).
Equipe éducative: Mmes Martin, Bernard Julie, Pasteur, Perrad, Hennequin, Bernard 
Fanny, Legain, Dufay, Manche et Falcoz-Clerc.
Excus  é  s     :  
Mme Morel Sandra (parent élu), M. Jean-Marc Bousset (maire de PLV), Mme Germain 
(parent élu), M. Didier, Mme Dufay ( parent élu).
Mme Donzé (enseignante), Mmes Bouvet, Zabé et Prétot (enseignantes à temps partiel).

- Point sur les effectifs et carte scolaire ; modalités d’inscription.
- Présentation des résultats aux évaluations nationales.
- Point sur le projet Quiberon.
- Rappel de la nouvelle réglementation aux abords des écoles.

- Point sur les effectifs et carte scolaire/ modalités d  ’  inscription-  

L’effectif actuel est de 261 élèves contre 258 à la rentrée. 
16 inscriptions en PS pour l’heure. 
Prévisions pour la rentrée 2026 de 256 élèves, soit la même que l’an passé. 
 Mme Guillemin, inspectrice sur notre circonscription, a envoyé un mail à Mme Falcoz-Clerc pour évoquer 
l’éventualité d’une fermeture d’une classe pour la rentrée prochaine.
Les effectifs prévisionnels  étant les mêmes que l’an passé, la possible fermeture d’une classe contribue à 
une incompréhension générale de la part de la direction, de la mairie, des enseignants et des parents élus. 
M Schwob confirme cette éventualité après un entretien réalisé avec le DASEN. La mairie est mobilisée au-
près des différents acteurs pour ne pas que cela se produise. 
La décision concernant la fermeture d’une classe doit intervenir d’ici le 31 mars. 
Demande faite par la direction de l’école, auprès des parents élus, d’intervenir au travers d’un email envoyé à
l’inspectrice informant de leur inquiétude quant à la fermeture possible de cette classe. 
Ce courrier sera envoyé avant la réunion du 31 mars. 

Si une fermeture est actée au 31 mars, les parents élus se tourneront vers les parents d’élèves afin d’obtenir 
une mobilisation de leur part contre cette décision. 



Dans l’attente de la décision, il est rappelé que le mois de mars est la période des inscriptions à l’école pour 
les PS. Il sera demandé aux différentes communes participant au groupe scolaire de faire un rappel aux habi-
tants. 

Les 24 élèves par classe imposés dans les classes de GS-CP-CE1 entraînent des gros ef-
fectifs dans les classes autour, 26 élèves en PS/MS, CM1, CM1/CM2.
De plus, il faut noter que la classe de GS comptabilise 29 élèves. 

- Pr  ésentation des résultats aux évaluations nationales  

Les diagrammes des résultats sont affichés au tableau (résultats au niveau national, aca-
démique, de circonscription et de notre école).
Pas de grands changements : les résultats restent bons à très bons pour notre école. Glo-
balement, nous sommes au-dessus de la Circonscription, qui elle-même est au-dessus de 
l’académie, qui est au-dessus du national.
Ces résultats ont été analysés en équipe de cycle, ce qui a permis de dégager des points 
à améliorer. 

Selon les résultats des évaluations repères septembre 2025, les points à renforcer  : 

En CP : Au dessus de la circonscription en Mathématiques et en Français

En CE1 : Ecrire les mots, lire un texte et lire à voix haute en français. Soustraire en Ma-
thématiques. 

En CE2 : Ecrire des mots pour le français qui reste compliqué et mémoriser des faits nu-
mériques (apprentissage des tables), reconnaître un nombre à partir de sa décomposition 
en Mathématiques. 

En CM1 : Les accords des noms et adjectifs, comprendre un texte lu seul, les différentes 
classes de mots en français. Mathématiques : mémoriser des faits numériques est au des-
sus de la circonscription mais basse au niveau nationale. 

En CM2 :  Au-dessus de la circonscription au niveau du français. 
Il faut cependant mettre l’accent sur lire et comprendre un texte seul. Chute nationale du 
niveau de vocabulaire des enfants. En mathématiques, il faut revoir mémoriser des faits 
numériques qui est en dessous du niveau national ainsi que mémoriser des procédures. 

Évaluation 6ème : Français au-dessus de la circonscription sauf compréhension à l’oral. 
La fluence – lire correctement avec une certaine rapidité - est bonne. En mathématiques 
les résultats sont également au-dessus de la circonscription. Fragilité sur la partie Géomé-
trie. 

Il est noté un problème général concernant le travail personnel. Le point « mémoriser des 
faits numériques » correspondant à de l’apprentissage autonome des élèves chez eux (ré-
vision des tables de multiplications par exemple). 
En CP, le travail sur la fluence (lecture) doit être fait régulièrement. L’enseignante rappelle 
que l’apprentissage de la lecture est un entraînement quotidien et doit être réalisé le soir à
la maison car sur une classe de 24 élèves, il est impossible que les élèves passent sur un 
temps suffisamment long individuellement. 
Des parents élus relèvent que les élèves ont peu de devoirs à la maison. 



Il est rappelé que le travail écrit est limité mais que cependant les élèves sont tenus d’ap-
prendre les leçons. 
Rappel fait aux parents d’élèves au cours des réunions de rentrée, ainsi qu’à l’entretien in-
dividuel. 
Les parents peuvent se rapprocher des enseignantes si questionnement sur le travail à la 
maison. Ils ne doivent pas hésiter à solliciter les enseignantes en cas de questions, de be-
soin d’aide.

- Point sur le projet QUIBERON

Le projet QUIBERON réunit 3 classes : les deux classes de CP ainsi que la classe de 
CE2.

Cette année, fait exceptionnel, 10 familles ont refusé le départ de leurs enfants. Suite à ce 
retour, Madame Guillemin – inspectrice B4 - a indiqué que les classes ne pourront pas 
partir si tous les élèves ne se joignaient pas au projet de classe transplantée. Après mobi-
lisation des enseignantes, deux familles supplémentaires ont accepté de laisser partir 
leurs enfants. 
L’inspectrice a précisé qu’à titre exceptionnel, les classes étaient autorisées à partir mais 
que pour les prochaines classes transplantées cela ne serait pas possible si tous les 
élèves ne participaient pas, hormis élèves avec justification médicale.
Au final ce sont 8 enfants qui ne partent pas sur la totalité des 3 classes et qui seront ré-
partis dans d’autres classes. Les motifs sont variés et concernent le choix de l’enfant ou 
tout simplement contre le principe. 
Mme Revellat – parent élu – souhaite indiqué : « Les motifs de refus des parents sont 
variés et, parfois concernent le refus de l’enfant. Plusieurs parents qui ont refusé de 
laisser partir leur enfant cette année avaient accepté les voyages précédents (Lamoura
et Mont d'Or). Il me semble injuste de dire qu'ils sont contre le principe même de 
classe transplantée. »

Le budget pour un élève de CP est de 482€ ramené à 436€ suite à participation de l’APE 
et SIVOS. 
Pour un élève de CE2 le budget est de 510€ - lié à l’activité char à voile proposée- ramené
à 464€ aides déduites. 
Les refus liés au financement du voyage ont été revus pour permettre aux élèves de partir 
via une aide. 

Le mail de l’inspectrice faisant état des choix « injustifiés » pour le refus de départ en 
classe transplantée a conduit certains parents d ‘élèves à faire remonter une part 
d’indignation. 
Il a été rappelé que le projet de QUIBERON, s’inscrit dans un projet pédagogique, au 
même titre qu’une leçon en classe et donc que cela pénalise l’élève de ne pas pouvoir 
participer au projet. 
Le point sur le projet pédagogique est soulevé par un parent élu qui note qu’une seule 
classe sur les deux de CE2 part. 
Le projet demandant du temps de préparation et du bénévolat, certains enseignants n’ont 
pas souhaité se joindre au projet. 



Aux vues des difficultés exceptionnelles rencontrées cette année, et de la fatigue et du 
stress généré, il est probable qu’il n’y ait pas de projet de classe transplantée l’an pro-
chain. 

- Rappel de la nouvelle réglementation aux abords des é  coles  

Pour rappel, il n’est plus possible de fumer sur le parvis de l’école. 
Aujourd’hui cette interdiction reste difficile à mettre en place. 
Plusieurs parents continuent de fumer sur le parvis. 

La mairie de Pouilley Les Vignes va fournir une signalisation afin de faire respecter cette 
réglementation. 
Il est demandé aux parents élus intéressés de faire partie de « parents ambassadeurs » 
afin de rappeler les consignes devant l’école. 
Un parent élu informe avoir déjà réalisé cela, mais sans réel impact sur les personnes 
concernées. 
Il est envisagé plusieurs pistes pour tenter de sensibiliser les parents concernés, entre 
autres un mot à faire signer dans la cahier de liaison. 

Pour rappel il y a un dépose minute à l’entrée du parking de l’école maternelle. Aujourd’hui
il est constaté que ce dépose minute est peu utilisé voir totalement inconnu des parents 
d’élèves, certains continuant à se garer sur la voie de bus. 

- Prochaines élections municipales 

Les prochaines élections municipales se tenant le 15 mars prochain, M SCHWOB a infor-
mé le conseil de son départ de la présidence du SIVOS. 
Président depuis 12 ans, il a participé au projet du groupe scolaire et il laisse la place à un
nouveau conseil. 
Toute l’équipe enseignante et les parents d’élèves le remercie chaleureusement pour ces 
12 années au sein du SIVOS. 

La séance est levée à 19h40.

Secrétaire de séance,                                                                        Présidente de séance,
Mme Salomé Revert                                                                       Mme Laure Falcoz-Clerc


